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MarchÃ© de prestations de commissariat aux comptes

Il y a 1Â jour - La FÃ©dÃ©ration franÃ§aise de rugby (FFR) a Ã©tÃ© sÃ©lectionnÃ©e le 15 novembre 2017 par World Rugby pour l'organisation de la 10e Ã©dition de la ... 
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CONSULTATION 1800002 RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION



Marché de prestations de commissariat aux comptes portant sur le contrôle et la certification des comptes annuels du GIP #FRANCE2023 pour les exercices 2018 à 2023 Date et heure limites de réception des offres :



Le 24/10/2018 à 17h00 GIP #FRANCE2023 40, rue du Colisée 75008 PARIS
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PRÉAMBULE La Fédération française de rugby (FFR) a été sélectionnée le 15 novembre 2017 par World Rugby pour l’organisation de la 10e édition de la coupe du monde de rugby à XV qui se tiendra en 2023. À ce jour, elle est signataire d’un contrat d’organisation (Host Agreement, ci-après dénommé contrat d’organisation) avec Rugby World Cup Limited, la filiale commerciale de World Rugby, pour assurer l’organisation de la coupe du monde de rugby 2023. Compte tenu de l’ampleur de l’évènement, la FFR, l’État, et le Comité national olympique et sportif français (CNOSF) ont souhaité se regrouper au sein d’un groupement d’intérêt public (GIP) pour reprendre les droits et obligations issues du contrat d’organisation, ainsi que certains des autres engagements pris ou reçus par la FFR dans le cadre de la candidature, et pour assurer la préparation, l’organisation, la livraison et l’héritage de la coupe du monde de rugby 2023. Le GIP #FRANCE2023 a ainsi été établi selon convention constitutive en date du 10 mars 2018, approuvée par arrêté du 26 avril 2018 publié au J.O. du 26 avril 2018. Ce GIP exerce une mission de service public industriel et commercial pour organiser et promouvoir la coupe du monde de rugby 2023 ; ce groupement est soumis au droit français et régi, notamment, par le chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 modifiée, le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 dudit décret et la présente convention. Conformément à l’article 112 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011, la comptabilité du GIP #FRANCE2023est tenue et sa gestion effectuée selon les règles du droit privé. Cette comptabilité est confiée à un comptable agréé par le conseil d’administration. Ses comptes doivent être certifiés par un commissaire aux comptes inscrit sur la liste prévue à l’article L. 822-1 du code de commerce. La présente procédure a pour objet de sélectionner ce dernier, ainsi que son suppléant.
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1. Pouvoir adjudicateur GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC #FRANCE2023 40, rue du Colisée 75008 Paris France Représenté par M. Hugues ESQUERRE Courriel : [email protected]



2. Objet et durée du marché 2.1. Nature et étendue de la prestation Le marché qui sera conclu à la suite de la procédure engagée aura pour objet l’exécution de prestations de commissariat aux comptes annuels du groupement d’intérêt public (GIP) #FRANCE2023 pour les exercices 2018 à 2023. Nature et étendue des prestations : le marché qui sera conclu à la suite de la présente consultation aura pour objet la nomination d’un commissaire aux comptes titulaire et d’un commissaire aux comptes suppléant pour une mission de contrôle légal et de certification des comptes du GIP #FRANCE2023 portant sur les exercices de 2018 à 2023 afin de satisfaire aux dispositions de l’article L. 823-9 et suivants du code de commerce. Référence à la nomenclature européenne (CPV) : 



Objet principal : 79212300-6 : Service de contrôle légal des comptes.



2.2. Montant prévisionnel du marché Le montant total estimé du marché est de 220 000,00 € HT maximum.



2.3. Décomposition en tranches Il n'est pas prévu de décomposition en tranches.



2.4. Forme du marché Le marché n’est pas un marché à bons de commande.



2.5. Durée du marché – Reconduction – Délais d’exécution Le présent marché prendra effet dès la date de sa notification.
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Le présent marché est conclu pour une durée maximale de 6 exercices comptables à compter de la notification du marché au titulaire conformément à l’article L. 823-3 du code de commerce. La période de contrôle concerne les exercices comptables 2018 à 2023 inclus. Les fonctions expirent après la délibération du conseil d’administration qui statue sur les comptes du sixième exercice. L’exécution de la prestation débutera dès la réception par le titulaire de sa notification. Le planning d’intervention sera établi avec le titulaire du marché. Le marché ne sera pas reconduit.



3. Organisation de la consultation 3.1. Procédure de passation Le présent marché est passé selon une procédure adaptée ouverte en application des dispositions de l’article 42 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 pour laquelle le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier. Après analyse des compétences, références et moyens des candidats, le pouvoir adjudicateur procèdera à l'analyse des offres des candidats dont la candidature aura été admise et sélectionnera, sur la base des critères de sélection des offres, les trois candidats avec lesquels il négociera, s’il décide de recourir à la négociation. À l’issue de ces négociations, il retiendra l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base des critères de choix des offres définis dans l’avis et/ou dans le présent règlement de la consultation.



3.2. Liste des documents transmis à chaque prestataire consulté Le dossier de consultation comprend les documents suivants :    



le présent règlement de la consultation (RDC) ; le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; l’acte d’engagement (formulaire ATTRI1 ; disponible sur le site www.economie.gouv.fr) et son annexe financière de décomposition du prix global et forfaitaire (ci-après « DPGF »).



La participation à l’appel d’offres par le dépôt d’une proposition vaut acceptation de l’ensemble de ces documents tels qu’ils auront été communiqués dans leur version finale aux candidats.
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3.3. Variantes La proposition de variantes n’est pas autorisée.



3.4. Modifications de détail au dossier de consultation Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 5 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.



3.5. Délai de validité des offres Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours (cent-vingt jours) à compter de la date limite de remise des offres ou, si le pouvoir adjudicateur entend user de son droit à la négociation, à la date limite de réception des offres finales.



3.6. Mode de dévolution Il n’est pas prévu de décomposition en lots. Un seul marché sera passé pour la réalisation des prestations au sein duquel il n’est pas prévu de décomposition en prestations techniques. Le marché sera conclu soit en entreprise générale, soit en entreprises groupées solidaires. Dans le cas où il ne revêtirait pas cette forme, lors du dépôt de son offre, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de contraindre le groupement attributaire à revêtir la forme d’un groupement conjoint avec mandataire solidaire. Il n’est pas possible de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou de plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements.



3.7. Réalisation de prestations similaires Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier à l'attributaire du marché, en application du 7° de l'article 30 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, des marchés de prestations de service ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui lui seront confiées au titre du marché dans le cadre d'une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence. La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut excéder trois ans à compter de la notification du marché public initial.
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4. Retrait du dossier Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que le dossier de consultation des entreprises est dématérialisé. Le dossier de consultation des entreprises n'est pas disponible sur support papier. Le dossier de consultation est téléchargeable aux adresses suivantes :  



https://www.rugbyworldcup.com/france2023/public-tenders http://www.maximilien.fr/



Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée.



5. Présentation des candidatures et des offres 5.1. Présentation de la candidature Les candidats doivent fournir des documents rédigés en langue française ou être accompagnés d'une traduction en français certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. Les documents relatifs à la candidature et l’offre à remettre signés par le candidat doivent comporter une signature originale. Les dossiers de candidature ou d’offre qui comporteraient une signature scannée seront considérés comme irréguliers et rejetés en conséquence. Conformément à l’article 53 du décret n° 2016-360 « les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit ». Les candidats auront à produire, dans une enveloppe « extérieure » cachetée, les pièces ci-dessous définies, intégrées dans une enveloppe « intérieure » également cachetée :    



1



la lettre de candidature (imprimé DC1) ou tout document rédigé sur papier libre reprenant intégralement les éléments figurant dans le formulaire DC1 dûment daté et signé ; la déclaration du candidat (imprimé DC21) ; la copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; les pièces définies ci-dessous permettant l’évaluation de leur expérience, capacités professionnelles, techniques et financières :  expérience : liste de dix références similaires sur les trois dernières années (ou l’intégralité des références si ce volume n’est pas atteint) ;  capacités techniques et professionnelles : nombre de salariés de la société et part d’encadrement sur les trois dernières années ;



Les imprimés DC1 et DC2 sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Coupe du Monde de Rugby #FRANCE2023 – 40, rue du Colisée – 75008 PARIS SIRET : 130 024 078 00011
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capacités financières : chiffre d’affaire des trois dernières années et part du chiffre d’affaire concernant les prestations objet du marché. Le candidat pourra prouver sa capacité financière par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés relatifs à sa capacité financière ; un document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat ; l’attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle ; l’attestation d’inscription à l’ordre. 



  



Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles, techniques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (cotraitant notamment), il devra produire les pièces relatives à cet intervenant visées ci-dessus. Il devra également justifier qu’il disposera des capacités de cet intervenant pour l’exécution du marché. Conformément aux dispositions de l’article 49 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, le candidat a la possibilité de présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME) établi conformément au modèle fixé par le règlement d’exécution (UE) 2016/7 du 5 janvier 2016 de la Commission européenne qu’il produira en lieu et place des documents listés ci-avant. Le candidat peut réutiliser un DUME déjà produit dans une procédure antérieure, à la condition de confirmer que les informations y figurant sont toujours valables. Tout dépôt d’une candidature et d’une offre vaut engagement à accepter de devenir le commissaire titulaire ou le commissaire suppléant sans honoraire du GIP #FRANCE2023, au choix du pouvoir adjudicateur.



5.2. Éléments nécessaires au choix de l’offre Pour le choix de l’offre, les candidats doivent produire les documents suivants réunis au sein d'un sous-dossier « Offre » :  



l’acte d’engagement (formulaire ATTRI1 ; disponible sur le site www.economie.gouv.fr) et son annexe financière DPGF, à compléter, à dater, à parapher sur chaque page et à signer ; une note méthodologique comprenant :  un descriptif de l’ensemble des activités du prestataire ;  l’organigramme de l’équipe dévolue à la mission en précisant les qualifications et référence éventuelles en matière d’évènements sportifs, et l’identité de l’interlocuteur dédié aux relations avec le pouvoir adjudicateur ;  une description de la méthodologie de travail qui sera mise en place pour l’exercice de la mission et des modalités d’intervention proposées sur toute la durée de la mission conformément aux dispositions de l’article R. 823-11 du code de commerce et notamment la prise en charge du premier exercice comptable ;  un planning prévisionnel de l’exécution des prestations ;  le volume horaire d’interventions spécifiques (telles que décrites dans le CCTP) inclus dans l’offre financière.
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Les documents mentionnés à l’article 3.2, à l’exception de ceux visés ci-dessus et leurs annexes ne sont pas à remettre dans l’offre. Seuls les documents détenus par le pouvoir adjudicateur font foi.



6. Jugement des offres et attribution du marché 6.1. Jugement des offres L’offre économiquement la plus avantageuse sera choisie à l’issue d’un classement, selon les critères suivants pondérés :  



prix global : 60 % ; valeur technique : 40 %.



L’offre économiquement la plus avantageuse sera choisie, après classement des offres, par la personne ou l'organe compétent. Rectification des offres : 











en cas de discordance constatée dans l'offre, les indications portées en lettres sur l'état des prix forfaitaires, prévaudront sur toutes autres indications de l'offre et le montant du détail estimatif sera rectifié en conséquence ; dans le cas de prix forfaitaire, si des erreurs de multiplication, d’addition ou de report, sont constatées dans la décomposition du prix global et forfaitaire, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la consultation ; toutefois si le prestataire concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette décomposition pour la mettre en harmonie avec le prix forfaitaire ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.



6.2. Attribution du marché Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché produira dans un délai de 10 jours à compter de la demande du pouvoir adjudicateur :  



les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et 8 du code du travail ; les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales.



Le candidat devra produire également, en application des articles L. 8254-1 et D. 8254-2 à 5 du code du travail, la liste nominative des salariés étrangers employés par le candidat et soumis à l’autorisation de travail mentionnée à l’article L. 5221-2-2°. Cette liste précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. Le candidat établi dans un État autre que la France doit produire un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré par le Coupe du Monde de Rugby #FRANCE2023 – 40, rue du Colisée – 75008 PARIS SIRET : 130 024 078 00011
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pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les États où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays. Les documents visés ci-dessus établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. À défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre du candidat attributaire sera rejetée et il sera éliminé. Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les pièces correspondantes avant que le marché ne lui soit attribué.



7. Modalités de réponse La date limite de réception des offres est fixée au 24/10/2018 à 17h00. Seules les réponses électroniques déposées sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur sur le site http://www.maximilien.fr/ seront acceptées. Les candidatures et les offres devront être transmises avant le jour et l’heure inscrits sur la première page du présent règlement de la consultation. L’heure limite retenue pour la réception de la candidature et de l’offre correspondra au dernier octet reçu. Les candidatures et les offres parvenues après cette date et heure limites par voie dématérialisée seront éliminées sans avoir été lues et le candidat en sera informé. Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, le pouvoir adjudicateur invite les soumissionnaires à disposer des formats ci-dessous. Cette liste vise à faciliter le téléchargement et la lecture des documents. Pour tout autre format qui serait utilisé par le candidat, celui-ci devra transmettre l'adresse d'un site sur lequel le pouvoir adjudicateur pourra télécharger gratuitement un outil en permettant la lecture. À défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de rejeter la candidature ou l'offre du candidat : 



standard .zip ;







Adobe® Acrobat®.pdf ;







Rich Text Format.rtf ;







.doc ou .xls ou .ppt ;







.odt, .ods, .odp, .odg ;







ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png.



Le soumissionnaire est invité à : 



ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe » ;







ne pas utiliser certains outils, notamment les « macros » ;







traiter les fichiers constitutifs de sa candidature et/ou de son offre préalablement par un anti-virus. Coupe du Monde de Rugby #FRANCE2023 – 40, rue du Colisée – 75008 PARIS SIRET : 130 024 078 00011
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8. Renseignements complémentaires Les candidats pourront obtenir des renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires en faisant parvenir leur demande par la messagerie sécurisée disponible sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur sur le site http://www.maximilien.fr/, au plus tard 4 jours avant la date limite de remise des offres. Les réponses aux questions posées par les candidats seront rendues accessibles à toutes les entités qui envisageraient de répondre à la consultation, par l’intermédiaire du même moyen.



9. Notification et documents contractuels La participation à la présente consultation emporte acceptation des documents du dossier de consultation par chaque candidat. Le choix du prestataire retenu sera notifié par l’intermédiaire du profil acheteur du pouvoir adjudicateur sur le site http://www.maximilien.fr/.



10. Indépendance des parties Il est expressément convenu que ce marché ne pourra être interprété comme créant un lien de subordination de l'une ou l'autre des parties envers son cocontractant. En conséquence, ni le candidat retenu, ni aucun de ses préposés, mandataires, représentants, courtiers ou vendeurs ne pourront prendre d'engagement exprès ou implicite quel qu'il soit pour le compte du GIP #FRANCE2023.



11. Loi applicable et compétence juridictionnelle La présente consultation et ses suites sont soumises à la loi française. Tout litige entre les parties qui trouverait son origine dans la présente consultation et ses suites seraient de la compétence du Tribunal administratif de Paris.
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Total des produits exceptionnels (7) (VII) HD. Charges ..... TO. V Dont majorations except. de 30 %. D3. D4. D5. D6. R Prov. pour prÃªts d'installation. IJ. IK. IL. IM.
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Commissaire aux comptes 

... des autorités administratives une ou plusieurs subventions dont le montant global est ... Ce n'est qu'à l'issue de ces six années que l'assemblée générale.
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aux comptes existants 

Page 1. Document confidentiel. 1. La sociÃ©tÃ© FUNDIMMO FP6 n'a pas encore Ã©tabli de comptes.
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aux comptes existants AWS 

b) le montant cumulÃ© Ã  la fin de l'exercice prÃ©cÃ©dent, dans la mesure oÃ¹ ce montant correspond Ã  des Ã©lÃ©ments figurant Ã  l'actif de l'entreprise au dÃ©but de l'exercice. (5) Le montant total de la provision spÃ©ciale en fin d'exercice est Ã 
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aux comptes existants 

La société SCCV LE DOMAINE VICTORIA n'a pas encore établi de comptes. Le premier exercice social portera sur la période allant jusqu'au 31 décembre ...
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aux comptes existants 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit. Dettes fournisseurs et ... Export. Ventes de marchandises. Chiffres d'affaires nets. 3 284 667. 3 284 667.










 


[image: alt]





Achat de prestations 

Il y a 2 jours - l'extérieur sans disposer d'une procuration écrite de. BKW. L'art. 396, al. 2 CO est exclu ..... les dispositions de la loi fédérale du 8 octobre 1999.










 


[image: alt]





vendre aux grands comptes pdf 

different product types or categories, brands or niches related with Applied Numerical ... [PDF] URBANIZATION IN INDIA CHALLENGES AND OPPORTUNITIES ... C. Gunn For your safety and comfort, read carefully e-Books vostell automobile,.
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SOGUIPAMI rapports commissaires aux comptes 

16 dÃ©c. 2016 - Le Rapport gÃ©nÃ©ral et spÃ©cial certifiÃ© du commissaire aux comptes pour l'exercice 201.
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MarchÃ© Ã  bons de commande Prestations de 

13 juil. 2018 - Coupe du Monde de Rugby #FRANCE2023 â€“ 40, rue du ColisÃ©e â€“ 75008 PARIS. SIRET : 130 024 078 00011. 3. Table des matiÃ¨res.
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vendre aux grands comptes pdf 

Roof Deck, Violin Exam Pieces 20122015 Abrsm Grade 2 Score Part ... Syllabus Abrsm Exam Pieces, Vistas 3 E Lab Manual Answer Key, and many other ...
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annexe aux comptes consolides - Covivio 

1 juin 2018 - Page 1. COMPTES CONSOLIDES. AU 31 dÃ©cembre 2016. Page 2 ...... clause d'exigibilitÃ© sur le niveau de rating de FonciÃ¨re des RÃ©gions.
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